
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous présentons une plaque émaillée, vers 1960, notifiant l’interdiction de circulation des 

bicyclettes sur les trottoirs. Il conviendrait d’y ajouter les trottinettes pour l’actualiser. 
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